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PRÉAMBULE: 

Par acte sous seing privé en date du 4 octobre 2013, il a été constitué l'entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée dénommée 2M SERVICE SN. 

La société SMIL - société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 250 000 €, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de TOULOUSE sous le numéro 483 
157 475, sise 3 avenue de Fontreal 31620 VILLENEUVE-LES-BOULOC et représentée par 
Monsieur Serge MUSCAT en sa qualité de Président - associée unique de la société 2M 
SERVICE SN, elle­même également représentée par Monsieur Serge MUSCAT, son seul 
gérant (ci-après la « Société»), a décidé par décision d'associée unique en date du 31 
décembre 2025 de modifier la forme juridique de la Société. Ce faisant, la Société est, à 
compter 31 décembre 2025, une société par actions simplifiée unipersonnelle. 

Les statuts de la Société sont, ainsi qu'il suit, modifiés. La Société fonctionne sous la même 
forme avec un ou plusieurs associés. 
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L'associée unique ou la collectivité des associés peuvent autoriser le Liquidateur à continuer 
les affaires sociales en cours et à en engager de nouvelles pour les seuls besoins de la 
liquidation. 
Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement 
intégral du capital libéré et non amorti des actions. 
Le surplus, s'il en existe, est attribué à l'associée unique ou réparti entre les associés 
proportionnellement au nombre d'actions de chacun d'eux. 
Les pertes, s'il en existe, sont supportées par l'associée unique ou par les associés jusqu'à
concurrence du montant de leurs apports. 
Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne,
lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à
l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article
1844-5 du Code civil. 

ARTICLE 40 - Contestations 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou 
au cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises 
au tribunal de commerce du lieu du siège social. 

TITRE X - DÉSIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - PUBLICITÉ 

ARTICLE 41 - Nomination du premier Président 

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts pour une durée
illimitée à compter de la date de signature des présents est : 

SMIL, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 250 000 €, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de TOULOUSE sous le numéro 483 157 475, sise 3 
avenue de Fontreal 31620 VILLENEUVE-LES-BOULOC et représentée par Monsieur Serge 
MUSCAT en sa qualité de Président, dûment habilité à l'effet des présentes, et désigné 
comme représentant permanent, qui déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes 
les conditions requises par la loi et les règlements pour l'exercice de ladite fonction. 

Signature précédée de la mention « Bon pour acceptation des fonctions de Présidente » 

� � a..c.ooftJ-c.çy-.,. c:k:-5 �c��� J..., f<L.���




